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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 22, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport définissant une stratégie énergétique faite de 100 % d’énergies 
renouvelables à l’horizon 2050 pour le territoire français, où les bioénergies représenteraient 2 GW 
de capacités installées en France en 2050.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet la demande d'un rapport du Gouvernement au Parlement qui définisse 
une stratégie énergétique faite de 100% d’énergies renouvelables à l’horizon 2050 pour le territoire 
français, où les bioénergies représenteraient 2 GW de capacités installées en France en 2050.

Nous souhaitons souligner la nécessité de continuer à développer les bioénergies, afin d'atteindre les 
objectifs fixés dans le scénario M0 de RTE.

Dans ce scénario M0, les bioénergies représenteraient 2 GW de capacités installées en France en 
2050.


